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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 
SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31 décembre 2025 
 
 
A l’assemblée générale de l’Association : 
 

I. Opinion  
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous 
avons effectué l’audit des comptes annuels de l’association Centre Cultuel Musulman 
relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2025, tels qu’ils sont joints au présent 
rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes 
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des 
opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine 
de l’Association à la fin de cet exercice. 
 
Notre opinion est formulée sans réserve. 
 
 

II. Fondement de l’opinion  
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables 
en France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants 
et appropriés pour fonder notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans 
la partie « Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes 
annuels » du présent rapport.  
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance 
prévues par le Code de commerce et par le Code de déontologie de la profession de 
commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 2025 à la date d’émission de 
notre rapport. 
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III. Justification des appréciations  
 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du Code de 
commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que 
les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre 
jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes 
comptables appliqués 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes 
annuels pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-
avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 
isolément. 
 

IV. Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires des informations relatives à l’Association, données dans le rapport de 
gestion du Président. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les 
comptes annuels des informations données dans le rapport du Président et dans les 
autres documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés à 
l’Association.  
 
Nous avons également pris connaissance de la lettre d’affirmation signée par le 
Président, ne révélant pas d’élément remettant en cause notre opinion. 
 

V. Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 
gouvernement de l’Association relatives aux comptes annuels 

 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en 
place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes 
annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la 
capacité de l’Association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces 
comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité 
d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, 
sauf s’il est prévu de liquider l’Association ou de cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Président de l’Association. 
 

VI. Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des 
comptes annuels 

 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est 
d’obtenir l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble 
ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à 
un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé 
conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 
détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou 
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résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 
raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en 
cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes 
prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du Code de commerce, notre mission de 
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la 
gestion de votre Association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement 
professionnel tout au long de cet audit. En outre : 
 

- il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des 
anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent 
d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, 
et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son 
opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant 
d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant 
d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les 
omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 

 
- il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir 

des procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but 
d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 
- il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le 

caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi 
que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 
- il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la 

convention comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments 
collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité 
de l’Association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur 
les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé 
que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la 
continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 
significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude 
ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 
- il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les 

comptes annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de 
manière à en donner une image fidèle. 

 
Lyon, le 29 mai 2026. 

 
        SAS QUANTE  
        Boubaker HEDIA  
        Commissaire aux comptes 
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Brut Amort. et Dépréc. Net Net

Matières premières, approvisionnements,
en-cours de production

Marchandises

Avances et Acomptes versés sur commandes

Créances clients et comptes rattachés (2)

Autres créances (3)

Fonds commercial

Autres immobilisations incorporelles

Valeurs mobilières de placement

Charges constatées d'avance

Disponibilités

31/12/2025 31/12/2024

Total de l'actif immobilisé       I 

Bilan

Actif

Immobilisations corporelles

Immobilisations financières (1)

Total de l'actif circulant       II

Total général de l'actif       ( I + II )

 

 

3 531 885

 

3 531 885

 

 

 

 

553

 

545 972

 

546 525

4 078 410 156 872

 

 

 

 

 

 

 

156 872

 

156 872

 

  

 

3 375 013

 

3 375 013

 

 

 

 

553

 

545 972

 

546 525

3 921 539 3 505 904

429 398

 

428 845

 

553

 

 

 

 

3 076 506

 

3 076 506

 

 

Net Net

31/12/2025 31/12/2024

Passif
Capital social ou individuel *

Ecarts de réévaluation

Réserve légale

Réserves réglementées

Autres réserves 

Report à nouveau 

RESULTAT DE L'EXERCICE

Provisions réglementées

Total I

Provisions pour risques et charges Total II

Emprunts et dettes assimilées

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Fournisseurs et comptes rattachés *

Autres dettes 

Produits constatés d'avance

Total III

Total général   I+II+III
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3 493 304

 

 

 

 

 

428 234

 

3 921 539

 

 

 

 

 

 

 

3 921 539 3 505 904

12 600

 

 

12 600

 

 

 

3 493 304

 

308 654

 

 

 

 

 

3 184 650

Dont immobilisations financières - 1 an

Dont créances à plus d'un an

Dont comptes courants associés débiteurs

Dont dettes à plus d'un an

Coût de revient des immobilisations acquises

Prix de vente hors TVA des immob. cédées

(1)

(2)

(3)

(4) 

 

 

 

385 154

 

 

 

 
 

 

   

   

Subventions d'investissement   

Règlement ANC 2022-06

Comptes courants d'associés

Dettes fiscales et sociales   
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Produits des cessions d’immobilisations incorporelles et corporelles

Compte de Résultat

Ventes de marchandises
Production vendue (Biens)
Production vendue (Services et Travaux)

Production immobilisée
Subventions

Total des produits d'exploitation

Achats de marchandises (y compris droits de douane)
Variation de stocks (marchandises)

Variation de stocks (matières premières et approvisionnement)
Autres achats et charges externes
Impôts, taxes et versements assimilés

Cotisations sociales

Total des charges d'exploitation

RESULTAT D'EXPLOITATION

Productions stockée

Rémunérations du personnel

Dotations aux amortissements et dépréciations

Export mois mois

31/12/2025 31/12/2024

12 12

Dotations aux dépréciations

Produits financiers
Produits exceptionnels
Charges financières
Charges exceptionnelles
Impôts sur les bénéfices 

BENEFICE ou PERTE

RESULTAT COMPTABLE

Col. 1 Col. 2RESULTAT FISCAL

Rémunérations et avantages personnels non déductibles*
Amortissements excédentaires et autres amortissements non déductibles
Provisions non déductibles
Impôts et taxes non déductibles 
Réintégrations diverses

Exonérations ou abattement sur le bénéfice
Déductions diverses

RESULTAT FISCAL avant imputation des déficits antérieurs

Déficit de l'exercice reporté en arrière
Déficits antérieurs reportables

RESULTAT FISCAL après imputation des déficits

(Bénéfice col.1-Déficit col.2)

(Bénéfice col.1-Déficit col.2)

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

549 594 423 558

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 319

 

33 394

 

 

 

86 646

 

 

121 359 115 534

 

 

70 063

 

 

127

44 798

 

545

 

 

428 234

 

 

 

 

 

428 234 308 654

 

 

 

630

 

308 025

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Achats de matières premières et autres approvisionnements (y compris droits de douane)

 

 
Charges afférentes à l'activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage
entreprises de transport maritine

entreprises de transport maritine
Produits afférents à l'activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage

 

entreprises de transport maritine
Résultat fiscal afférent à l'activité relevant du régime optionnel de taxation au tonnage

 

Fraction des loyers versés dans le cadre d'un crédit bail immobilier et de levée d'option  

Règlement ANC 2022-06

Autres produits 549 594 423 558

  

Autres charges
Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées

428 234  

428 234  
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Règles et méthodes comptables

Les comptes annuels de l'exercice ont été élaborés et présentés conformément aux règles générales 
applicables en la matière et dans le respect du principe de prudence.

Le bilan de l'exercice présente un total de 3 921 539 euros.

Le compte de résultat, présenté sous forme de liste, affiche un total produits de   549 594 euros et un 
total charges de 121 359 euros,dégageant ainsi un résultat de 428 234 euros.

L'exercice considéré débute le 01/01/2025 et finit le 31/12/2025.
Il a une durée de 12 mois.

Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux hypothèses de base :
- continuité de l'exploitation.
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre.
- indépendance des exercices.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des 
coûts historiques.

Pour la première application en 2005 des nouvelles règles comptables relatives à la définition, la 
comptabilisation et l'évaluation des actifs (Règlement CRC 2004-06), l'entité a fait le choix de la méthode 
prospective.

Immobilisations

Les immobilisations sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires) minoré des 
remises, rabais et escomptes obtenus.

   Amortissements

Les amortissements sont calculés selon le mode linéaire ou dégressif (fiscal) en fonction de la durée normale 
d'utilisation du bien. 

§ Immobilisations non décomposables : conformément aux mesures de simplifications pour les PME, 
ces immobilisations sont amorties sur la durée d'usage fiscalement admise.

§ Immobilisations décomposables : si les éléments d'un actif ont des durées d'utilisations différentes, 
chaque élément est comptabilisé séparément et un plan d'amortissement propre à chacun est retenu.

La dépréciation des immobilisations est évaluée par l'entité à chaque clôture, au moyen de test de 
dépréciation effectué dès qu'existe un indice de perte de valeur.

B.H. 
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Règles et méthodes comptables

Stocks et en cours

Les matières et marchandises ont été évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires).

Les produits en cours de production ont été évalués à leur coût de production.

Une provision pour dépréciation des stocks égale à la différence entre la valeur brute et le cours du jour 
ou la valeur de réalisation déduction faite des frais proportionnels de vente, est effectuée lorsque cette valeur 
brute est supérieure.

Créances et dettes

Les créances et les dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.
Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte des difficultés 

de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.
Les créances clients présentées dans le tableau de financement, ont été retenues pour leur valeur brute, 

conformément aux principes comptables.

Disponibilités

Les liquidités disponibles en banque ou en caisse ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Achats

Les frais accessoires d'achat payés à des tiers n'ont pas été incorporés dans les comptes d'achat, mais ont 
été comptabilisés dans les différents comptes de charge correspondant à leur nature.

FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE

L'association Centre Cultuel Musulman de l'exercice de Saint-Chamond, immatriculée RNA W423004023 a été crée en mars 
2006.

Depuis lors, elle a engagée des travaux à hauteur de 3 039 845 € à la fin de l'année 2023.
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Immobilisations

Autres

Valeurs

Frais d'établissement et de développement

Valeurs
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TO TAL

brutes début
d'exercice

Mouvements de l'exercice

brutes au

TO TAL IMMO BILISATIO NS INCO RPO RELLES

Constructions sur sol propre

Terrains
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O
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O
R

E
L

L
E

S

TO TAL IMMO BILISATIO NS CO RPO RELLES

sur sol d'autrui

instal. agenct aménagement

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique et mobilier

Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers

Prêts et autres immobilisations financières

Participations

F
IN

A
N

C
IE

R
E

S

TO TAL IMMO BILISATIO NS FINANCIERES

Autres titres immobilisés

Créances rattachées à des participations

31/12/2025

   

  

  

570 000 570 000

1 373 448 1 373 567

  

572 270 572 270

  

343 362 343 362

  

11 075 11 075

  

3 146 731 3 531 885

  

  

  

  

  

3 146 731 3 531 885

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Augmentations Diminutions

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 
 

 

CessionsVirt p.à p.AcquisitionsRéévaluations

 

276 576  

 

 

  

 661 611
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Avances et acomptes

Immobilisations corporelles en cours

 

 

 

119

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

385 154  

  

385 154  

  

  

  

  

 

385 035
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Amortissements
Amortissements

Dotations Diminutions

Frais d'établissement et de développement

Amortissements

IN
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TOTAL

début
d'exercice

Mouvements de l'exercice
au

TOTAL IMMOBILISATIONS  INCORPORELLES

Constructions sur sol propre
Terrains

C
O

R
P

O
R

E
L

L
E

S

TOTAL IMMOBILISATIONS CORPORELLES

sur sol d'autrui
instal. agencement aménagement

Matériel de transport
Matériel de bureau, mobilier

Autres  Instal., agencement, aménagement divers

Instal technique, matériel outillage industriels

Emballages récupérables et divers

31/12/2025

  

 

  
 58 296
  

51 902 

  

 41 521
  

5 152 
  

156 872

156 872

Frais d'établissement et de développement

Autres immobilisations incorporelles

Terrains

Constructions sur sol propre

Matériel de transport

Matériel de bureau, informatique, mobilier

Emballages récupérables, divers

                       sur sol d'autrui

Instal. technique matériel outillage industriels

Instal générales Agenct aménagt divers

                       instal, agencement, aménag.

TOTAL IMMOB INCORPORELLES

TOTAL IMMOB CORPORELLES

TOTAL

Différentie l
dégressif

Ventilation des mouvements affectant la provision pour amortissements dérogatoires

Dotations Reprises

de durée et autre
Amort. fiscalMode
exceptionnel de durée et autre

Différentie l
dégressif

Mode
exceptionnel
Amort. fiscal

Mouvement net

des amortisse
ment à la fin
de l'exercice

 

  

  

  

  

  

 

 

 
 
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 
 
 

  

 
 
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 
 
 

  

 
 
 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 
 
 

 

TOTAL GENERAL NON VENTILE

Frais d'acquisition de titres de participation    

 
 

 

Fonds commercial   

  Autres immobilisations incorporelles

      Fonds commercial
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Mode
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amtstaux
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Durée

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
26 083

 
23 288

 

18 631
 

2 224
 

70 225

70 225

 

 

 
32 214

 
28 614

 

22 891
 

2 929
 

86 646

86 646
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